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EN ÉLECTION: 

Siège # 4  

Monsieur Stéphane Savard (conseiller sortant) contre  

madame Élodie Brochu 

Siège # 6  

Monsieur Mamadou Manka contre  

monsieur Mario Paquet 



 
 

 

POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dgi@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Valérie Leclerc 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseiller au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Christina Perron   Siège en élection 
Conseillère au siège #3  Conseiller au siège #4 
 

Mario Tessier   Siège en élection 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

VALÉRIE LECLERC 
Horaire:  Lundi et Mardi  (Un mercredi sur  deux) 
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution : 5 NOVEMBRE  

 

 
 

 
 

 

Parution et livraison:  24 NOVEMBRE 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous pouvez  composer le  418-268-5535. 
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Bonjour à tous, 
 

ÉLECTIONS 2021 
 
La période de mise en candidature 
s’est terminée le 1er octobre 2021 à 
16h30.  
Les personnes suivantes ont été élues 
sans opposition : 
 
Siège # 1 : madame Claire Dussault; 
Siège # 2 : monsieur Claude Groleau; 
Siège # 3 : madame Christina Perron; 
Siège # 5 : monsieur Mario Tessier. 
Et moi-même comme maire pour les 4 
prochaines années. Je considère mon 
élection par acclamation comme une 
marque de confiance et j’en remercie 
la population.  
Il y aura élection au 
 
Siège # 4 : monsieur Stéphane              
Savard conseiller sortant contre                
madame Élodie Brochu; 
Et au  
Siège # 6 : Messieurs Mamadou              
Manka contre Mario Paquet. 
 
Je souhaite à tous ces candidats 
bonne chance et que la population 
choisisse en son âme et conscience 

aux jours de vote les 31 octobre (jour 
de vote par anticipation) et 7                    
novembre (jour du scrutin). 
 
Je tiens à remercier messieurs Yves 
Tourangeau, Marc-André Trottier et 
Sylvain Naud pour leur dévouement à 
la cause municipale et particulière-
ment pour la communauté de Saint-
Marc-des-Carrières. Je sais que vous 
avez passé des périodes plus difficiles 
que d ’aut res COMME TOUT           
CONSEIL ANTÉRIEUR ET FUTUR, 
mais j’espère que l’année passée          
ensemble aura contribué à partir avec 
enthousiasme et aussi avec le devoir 
accompli au cours de ces 4 années. 
Je veux aussi souligner le départ de 
M. Sylvain Naud après 16 ans de 
loyaux services à la population. 
 

VACCINATION RAPPEL 
 
Il me fait plaisir de vous annoncer que 
le Centre communautaire de la ville 
sera le lieu de vaccination à partir du 
15 octobre jusqu’au 15 janvier 2022.  
Une entente est intervenue entre le 
CIUSSS et la ville à ce sujet. 
 

PASSEPORT VACCINAL 
 
Le passeport vaccinal est maintenant 
en vigueur depuis quelques semaines. 
Il nous permet de penser que la         
pandémie actuelle est de plus en plus 
contrôlée par le grand nombre de         
vaccinés et permet l’accès aux            
endroits de grand achalandage tels 
restaurants, gymnases, cinémas, salle 
de spectacle etc…Et il le sera aussi 
aux activités sportives et culturelles de 
la Vi l le selon les exigences                   
appropriées par Santé Québec. 
 

INSCRIPTION À LA LISTE DES            
PATIENTS -ORPHELINS 

Nous sommes toujours en période           
d’inscription des citoyens de toute la 
MRC de Portneuf pour mettre à jour la 
liste des patients que l’on appelle          
ORPHELINS. Cet exercice s’adresse 
aux gens qui n’ont pas de médecins 
de famille ou que celui-ci prend ou 
prendra sa retraite bientôt. Plus de 
gens s’inscriront, plus cette liste            
fournira la réalité et le besoin réel à la      
demande de nouveaux médecins 
dans le secteur ouest. Nous             
demandons donc d’appeler au numéro 
général suivant : 
1-844-666-2727;  
Vous pourrez aussi appeler au numé-
ro du centre médical au 418-268-5596 
s’il y a une attente trop longue. 
 

LES LOISIRS 
 
L’utilisation des heures de glace à 
l’aréna est à son maximum, avec le 
sport scolaire l’aréna est utilisé à son 
plein potentiel.  
 
Il y aura le Tournoi Midget les 26-27 et 
28 novembre.  
 
Encore cette année, un concours de 
décorations d’Halloween sera organi-
sé. Les citoyens de St-Marc sont               
invités à décorer l’extérieur de leur 
maison afin de créer une ambiance 
festive d’Halloween.    
 
À la salle de spectacles Claudia               
Ébacher, c’est Mario Jean qui viendra 
nous faire rire le 6 novembre prochain. 

La foire des artisans se tiendra au 

centre communautaire et culturel les 

20 et 21 novembre.  Bienvenue à 

tous !  

 

Maryon Leclerc, maire 



 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 14 SEPTEMBRE 2021 
 
 Le Conseil adopte le règlement 207-06-2021 autorisant le directeur général/greffier-trésorier et les directeurs de         

service à autoriser certaines dépenses pour et au nom de la ville de Saint-Marc-des-Carrières. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le règlement 
309-00-2012 relatif à l’administration des règlements d’urbanisme afin d’ajuster les frais de modification des                  

instruments d’urbanisme. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 309-05-2021 modifiant le règlement 309-00-2012 relatif à l’administration 

des règlements d’urbanisme afin d’ajuster les frais de modification des instruments d’urbanisme. 

 Le Conseil autorise en urgence les travaux de remise en état du chemin des Sources. 

 L’achat de la borne fontaine du 388 rue St-Maurice est faite auprès de la firme Réal Huot inc. au montant de               

5 946,92 $ plus taxes. 

 Le Conseil approuve la dérogation mineure sur le lot 5 335 927 : autoriser l’implantation du dôme à 2 mètres de la 
ligne de lot latérale gauche au lieu de 4.5 mètres tel qu’édicté aux grilles de spécifications du règlement de zonage 

en vigueur. 

 Le Conseil appuie la demande du Centre routier St-Marc et la recommande auprès de la MRC de Portneuf et auprès 

de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

 Le Conseil municipal appuie la demande des propriétaires du lot #6 164 503 et la recommande auprès de la               

Commission de protection du territoire agricole de Québec. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-trésorier à signer pour et au nom de la Ville la dite entente avec un 

membre de son personnel. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le                 
règlement no 258-08-2019 concernant l’administration et l’opération du service municipal d’aqueduc et d’égout et les 

compteurs d’eau afin de désigner des personnes habilitées à l’administrer. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 258-11-2021 modifiant le règlement no 258-08-2019 concernant l’adminis-
tration et l’opération du service municipal d’aqueduc et d’égout et les compteurs d’eau afin de désigner des                

personnes habilitées à l’administrer. 

 Le Conseil mandate le directeur général/greffier-trésorier de procéder à la réparation des entrées de cour en rapport 

avec les demandes reçues et ce, selon le critère établi. 

 Le Conseil autorise une commandite au montant de 100,$ à la Fondation Santé Portneuf pour la randonnée de vélo 

Alcoa. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 

 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, veuillez vous rendre sur le site internet : 

www.villestmarc.com 

Construction & Pavage Portneuf inc. Construction de la nouvelle rue 63 831,71 $ 

Groupe ABS inc. 
Contrôle qualitatif des matériaux pour la 
construction de la nouvelle rue 

295,00 $ 

WSP Canada inc. Inspection du réservoir 2 212,82 $ 

CIMA+ 
Surveillance des travaux pour la construc-
tion de la nouvelle rue 

1 375,00 $ 

Boucher Duplain consultants BDCO inc. Étude de la structure de l’Hôtel de ville 6 000,00 $ 

http://www.villestmarc.com
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AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par monsieur Marc-
Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, que le 
conseil de cette munici­palité, à une ses­sion tenue à l'Hôtel 
de ville, le 14 septembre 2021, a adopté un règlement           
207-06-2021 intitulé: " RÈGLEMENT AUTORISANT LE 
DIRECTEUR GÉNÉRAL/GREFFIER-TRÉSORIER ET LES 
DIRECTEURS DE SERVICE À AUTORISER CERTAINES 
DÉPENSES POUR ET AU NOM DE LA VILLE DE SAINT-
MARC-DES-CARRIÈRES.".    
                           
Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit 

règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, 

à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures normales de            

bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du lundi au 

jeudi et de 9h00 à midi le vendredi. 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 15e jour de                    
septembre 2021. 
 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén./greffier-trés. 

 

 

 

AVIS PUBLIC 

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 

RÔLE TRIENNAL 2020-2021-2022 
                                                                                     
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné en conformi-
té avec les exigences de la Loi sur la fiscalité munici-
pale: 
 
1. QUE le rôle d’évaluation foncière pour l’année 2022 
de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, a été déposé au 
bureau de la municipalité, 965, boulevard Bona-Dussault, le 
29 septembre 2021.  Ledit rôle d’évaluation peut être                   
consulté aux heures d’ouverture de bureau, du lundi au                 

jeudi, de 8h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 et le vendredi, 
de 9h00 à 12h00. 
 
QUE l’exercice financier 2022 est le troisième exercice 
auquel s’applique le rôle d’évaluation triennal. 
 

QU’une demande de révision peut être logée : 

Au deuxième et/ou au troisième exercice financier auquel 
s’applique le rôle, au seul motif que l’évaluateur n’a pas 
effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en ver-
tu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité munici-
pale ; 
 

Toute autre personne, qui a intérêt à le faire, peut égale-

ment déposer une demande de révision relativement à 

cette même unité d’évaluation.  Vous pouvez aussi dépo-

ser une demande de révision à l’égard de toute autre uni-

té d’évaluation, si vous avez un intérêt à le faire. 

Une personne tenue de payer une taxe ou une compen-
sation à la municipalité ou au centre de services scolaire 
de Portneuf  qui utilise le rôle est réputée avoir l’intérêt 
requis pour déposer une demande de révision. 
 
QU’une demande de révision, pour être recevable, doit 
être déposée avant la fin de l’année civile qui suit celle 
pendant laquelle est survenu l’événement justifiant la mo-
dification (article 131.2 de la Loi sur la fiscalité munici-
pale). 
 
QUE toute demande de révision doit obligatoirement, 
sous peine de rejet :  
Être faite sur le formulaire prescrit au paragraphe 2 de 
l’article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale et intitulé 
« Demande de révision du rôle d’évaluation foncière », 

disponible au bureau municipal ; 

 

Être déposée à la Municipalité régionale de comté de 
Portneuf au 185, Route 138 à Cap-Santé, G0A 1L0 ou 
envoyée par courrier recommandé. 
 
Fait à Saint-Marc-des-Carrières, ce 29 septembre 2021. 
                                                                                                                
Marc-Eddy Jonathas 
                                                                                                            
Directeur général / greffier-trésorier 
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ÉLUS SANS OPPOSITION : 
 
 
 

Maire: Monsieur Maryon Leclerc   
Siège # 1 : Madame Claire Dussault    
Siège # 2 : Monsieur Claude Groleau 
Siège # 3 : Madame Christina Perron   
Siège # 5 : Monsieur Mario Tessier 
 
EN ÉLECTION: 
 

Siège # 4 :  
Monsieur Stéphane Savard (conseiller sortant) contre                           
Madame Élodie Brochu 
Siège # 6 :  
Monsieur Mamadou Manka contre Monsieur Mario Paquet 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
 
 JOUR DE VOTE PAR ANTICIPATION:      31 OCTOBRE 2021 
 
 JOUR DE VOTE :    LE 7 NOVEMBRE 2021 
 
LE PRÉSIDENT D’ÉLECTION, M. MARC-EDDY JONATHAS RAPPELLE QUE LES ÉLECTRICES ET LES                    
ÉLECTEURS AURONT LA POSSIBILITÉ DE VOTER, AUX DATES MENTIONNÉES CI-HAUT, DE 9H30 H À 20H00, 

AU BUREAU DE VOTE SUIVANT : 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL 
1770, BOUL. BONA-DUSSAULT, SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 

Signe que l'hiver n'est plus très loin, on doit reculer l'heure dans la nuit du 6 au 7 

novembre prochain. 

DANS LA NUIT DE SAMEDI LE 6 NOVEMBRE 2021             
ON RECULE L’HEURE ! 

IMPORTANT! 
 
Pour voter, vous devez vous identifier en 
présentant l’un des documents suivants : 
 

 Votre carte d’assurance maladie; 

 Votre permis de conduire; 

 Votre passeport canadien; 

 Votre certificat de statut d’indien; 

 Votre carte d’identité des Forces                     

canadiennes. 

COLLECTE DES FEUILLES 
28 OCTOBRE ET 11 NOVEMBRE 

 TOUS LES SACS DE PLASTIQUE SONT INTERDITS! 

Il est interdit d’utiliser les sacs de plastique de couleur ou transparents, 
même ceux recyclables ou compostables car ces derniers ne se          

dégradent pas assez  rapidement et affectent la qualité du compost. 



*  *  Nouvel Horaire  
 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h15 à 13h15 

Les samedis de 10h00 à 11h30 

Bibliothèque  Municipale 

Mesures sanitaires exigées:  

 

 
 

 

 

 

 Masque 
 Distance de 2 mètres à l’inté-

rieur et à l’extérieur 
 Les livres doivent être dans               

un sac 
 

Pour consulter  la liste des livres:  
rendez-vous sur le site de la Ville-
www.villestmarc.com / Loisirs et  
culture / Bibliothèque 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 
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1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

www.bedardguilbault.qc.ca 
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                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

PÉTANQUE 
 
 
 
 
 
 

Invitation à toute la population  
qui aime jouer à la pétanque ! 

 

En septembre - Pétanque intérieur  
321, St-Jean à St-Marc 

 
 

Ligue locale: Tous les lundis à 19h00   
 

Ligue régionale: Tous les vendredis à 12h30 
 

Pour information:  418-268-3696 et 418-268-3690 
 

LE CERCLE DE FERMIÈRES DE                   
ST-MARC-DES-CARRIERES 
 
 
 
 

 
 
 

 
    

 

Lors de la réunion du 5 octobre dernier,  
les membres ont élu  

MADAME DORIS VAILLANCOURT   
comme présidente du Cercle de Fermières de St-Marc. 

 

  

Prochaine Réunion: 9 novembre 2021 
 

À la Chambre de Commerce  
150 rue St-Joseph 

Apporter des conserves pour les paniers de 
La Foire des Artisans 

 
 

Pour information:  Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 

 

http://www.bedardguilbault.qc.ca


  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

ATELIERS 
 

Le développement de      
l’estime de soi 

Jeudi 11 novembre 2021 
Jeudi 18 novembre 2021 
Jeudi 9 décembre 2021 

De 9h00 à 12h00 
Au 759 rue St-Cyrille 

St-Raymond 
 

 
On teste nos capacités 

d’adaptation ! 
Mercredi 27 octobre 2021 

De 13h30 à 15h30 
Au Parc des Berges 

10 route 138 
Donnacona 

 

 
Qu’est-ce qu’une              

relation amoureuse 
saine ? 

Mercredi 10 novembre 2021 
À 19h00 

Au 759 rue St-Cyrille 
St-Raymond 

 
 

Appelez tôt, les places                      
sont limitées. 
Inscription: 

418-337-3704  ou                                             
1 888 337-3704 

carrefourfmportneuf@globetrotter.net 

 
Les ateliers sont gratuits  
en devenant membre de                  
l’organisme au coût de                      

5 $ par année. 
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 LOISIRS ET CULTURE 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 
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   LOISIRS ET CULTURE 
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Ne manquez pas 

Bienvenue à tous ! 

Un cadeau parfait pour Noël 

Artisans 
La Foire des 
 

 
Cercle de Fermières de 

Saint-Marc-des-

Carrières 
 DE  9H30 à 16H30 



 

9 OCTOBRE –35 $ 

11 DÉCEMBRE 2021 – 40 $ 6 NOVEMBRE 2021 – 42 $ 

5 FÉVRIER 2022 – 35 $ 


